
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Critères du Programme Or de l’Académie 
canadienne du voyage et du tourisme 
(ACVT) 
 École secondaire inscrite auprès du 

bureau de l’Académie canadienne du 
voyage et du tourisme 

 Enseignement des dix objectifs nationaux 
d'apprentissage 

 Attribution du diplôme d’études 
secondaire 

 Conformité aux exigences provinciales 
en matière d’éducation  

 Atelier sur les carrières en tourisme 
(donné en collaboration avec 
l’association de formation en tourisme 
locale)  

 Atelier SuperAccueil, Service Excellence, 
ServiceBest ou Client Plus (donné en 
collaboration avec l’association de 
formation en tourisme locale) 

 Combinaison travail-études (240 heures) 
 Élaboration d’un portfolio 
 Entrevue de fin de programme 
 
VALEUR AJOUTÉE 
 Stage 
 Remise d’une attestation d’honneur 

 
Soumission d’une candidature 
 
1. Envoi d’un formulaire dûment 

rempli par le conseil scolaire et 
l’école secondaire.  

2. Étude de la demande par le 
comité consultatif national de 
l’ACVT et par l’association de 
formation en tourisme locale. 

3. Réponse officielle (acceptation 
ou refus).  

 

Ressources offertes 
 
 Programme de formation de l’ACVT : pour 

les professeurs, des outils d’enseignement 
des notions liées au voyage et au 
tourisme, et pour les élèves, des activités 
d’apprentissage 

 Congrès national annuel 
 Outils promotionnels du programme de 

l’ACVT 
 

AAAPPPEEERRRÇÇÇUUU   dddeeesss      
tttrrroooiiisss   nnniiivvveeeaaauuuxxx   dddeee   ppprrrooogggrrraaammmmmmeee      
dddeee   lll’’’AAAcccaaadddééémmmiiieee   cccaaannnaaadddiiieeennnnnneee   ddduuu      

vvvoooyyyaaagggeee   eeettt   ddduuu   tttooouuurrriiisssmmmeee   (((AAACCCVVVTTT)))   
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Critères du Programme de niveau II de 
l’Académie canadienne du voyage et du 
tourisme 
 
 École secondaire inscrite auprès du bureau de 

l’Académie canadienne du voyage et du tourisme  
 Atelier sur les carrières en tourisme (donné en 

collaboration avec l’association de formation en 
tourisme locale) 

 Atelier SuperAccueil, Service Excellence, ServiceBest 
ou Client Plus (donné en collaboration avec 
l’association de formation en tourisme locale) 

 Programme secondaire provincial de préparation 
aux carrières en tourisme approuvé par le ministère 
de l’Éducation  

 Combinaison travail-études (100 heures) 
 

OU 
 

 École secondaire inscrite auprès du bureau de 
l’Académie canadienne du voyage et du tourisme  

 Atelier sur les carrières en tourisme (donné en 
collaboration avec l’association de formation en 
tourisme locale) 

 Atelier SuperAccueil, Service Excellence, ServiceBest 
ou Client Plus (donné en collaboration avec 
l’association de formation en tourisme locale) 

 Deux cours de niveau secondaire en tourisme 
approuvés par la province ou le territoire, ou deux 
cours équivalents (d’une durée de 100 à 110 heures 
chacun)  

 Combinaison travail-études (100 heures) 
 Enseignement de deux autres compétences 

améliorant l’employabilité, par exemple :  
- Compétences essentielles en tourisme; 
- SIMDUT; 
- hygiène; 
- Smart Serve; 
- service de la nourriture; 
- premiers soins et RCR; 
- sécurité en milieu de travail; 
- etc. 

 

 
Soumission d’une candidature 

 
1. Cliquez ici. 
2. Fournir l’information requise 
3. Soumettre en ligne 

 

 
Ressources offertes 
 
 Programme de formation de l’ACVT : pour 

les professeurs, des outils d’enseignement 
des notions liées au voyage et au tourisme, 
et pour les élèves, des activités 
d’apprentissage 

 Congrès national annuel 
 Outils promotionnels du programme de 

l’ACVT 
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AAAPPPEEERRRÇÇÇUUU   dddeeesss      
tttrrroooiiisss   nnniiivvveeeaaauuuxxx   dddeee   ppprrrooogggrrraaammmmmmeee      
dddeee   lll’’’AAAcccaaadddééémmmiiieee   cccaaannnaaadddiiieeennnnnneee   ddduuu      

vvvoooyyyaaagggeee   eeettt   ddduuu   tttooouuurrriiisssmmmeee   (((AAACCCVVVTTT)))   



 

 

 
Critères du Programme de niveau I de 
l’Académie canadienne du voyage et du 
tourisme 
 
 École secondaire inscrite auprès du bureau de 

l’Académie canadienne du voyage et du 
tourisme  

 Atelier sur les carrières en tourisme (donné en 
collaboration avec l’association de formation 
en tourisme locale) 

 Un cours de niveau secondaires en tourisme 
approuvé par la province ou le territoire 
(d’une durée de 100 à 110 heures) 

 25 heures de bénévolat  
 
 

 
Ressources offertes 
 
 Programme de formation de l’ACVT : 

pour les professeurs, des outils 
d’enseignement des notions liées au 
voyage et au tourisme, et pour les 
élèves, des activités d’apprentissage 

 Congrès national annuel 
 Outils promotionnels du programme 

de l’ACVT 
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AAAPPPEEERRRÇÇÇUUU   dddeeesss      
tttrrroooiiisss   nnniiivvveeeaaauuuxxx   dddeee   ppprrrooogggrrraaammmmmmeee      
dddeee   lll’’’AAAcccaaadddééémmmiiieee   cccaaannnaaadddiiieeennnnnneee   ddduuu      

vvvoooyyyaaagggeee   eeettt   ddduuu   tttooouuurrriiisssmmmeee   (((AAACCCVVVTTT)))   

 
Soumission d’une candidature 

 
1. Cliquez ici. 
2. Fournir l’information requise 
3. Soumettre en ligne 

 


